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DOSSIER A RETOURNER A  PROXIMITI : ENTRE LE 15 JUIN 2023 ET  LE 30 JUIN 2023 

 

POUR LES ELEVES INTERNES OU LES ELEVES EN MFR OU LES APPRENTIS 

 
 

 
 

A compléter par l’etablissement scolaire de l’éléve. Le dossier complet est à retourner avant le 30 JUIN 2023 

 

Informations relatives à l’établissement scolaire 
 
 

Nom établissement scolaire fréquenté : 
 
 

 

Adresse de l’établissement scolaire : 
 
 

 
Classe de l’élève :                 
  

Date d’entrée à l’internat : 

Date : 
 
 
 

Tampon et Signature de l’établissement scolaire : 
 
 
 

 
 

A compléter par le représentant légal. 
Joindre une photocopie du livret de famille des parents et des enfants, un justificatif de domicile et un RIB. 

 

Informations  
 

Nom élève : 

 
Prénom élève :  

 

Date de naissance : 

 
 

 

Nom et prénom du représentant légal : 

 
 

 

Adresse : 

 

 
 
 

 

Téléphone : 

 

Portable : 

 

Email : 
 

Engagement du représentant légal 

 J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements inscrits sur le présent formulaire.  
 

Date : 
 

Signature du représentant légal : 
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→ Remplir le formulaire Bourse de Transport 

→ Joindre les pièces justificatives : 

 

▪ Copie du livret de famille (parents et enfants) 

▪ Justificatif de domicile des parents  

▪ Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 

 

→ Le formulaire doit IMPERATIVEMENT être signé par l’établissement scolaire et transmis à Proxim iTi ENTRE LE 15 

JUIN  ET  LE 30 JUIN DE L’ANNEE SCOLAIRE EN COURS (aucun dossier ne sera accepté après cette date). 

→ Le versement de la Bourse de Transport sera versé sur votre compte bancaire. 

 
 
 

 

Ayze - Bonneville - Brison - Contamine sur Arve - Marignier - Glières Val de Bornes - Vougy - 

Amancy - Arenthon - Cornier - Eteaux - La Chapelle Rambaud - La Roche sur Foron - St 

Laurent - St Pierre en Faucigny - St Sixt - Arbusigny - Arthaz Pont Notre Dame - La Muraz - 

Monnetier Mornex Esserts Salève - Nangy - Pers Jussy - Reignier Esery - Scientrier - St Jeoire 

en Faucigny - Onnion - Peillonnex - La Tour - Mégevette - Viuz en Sallaz - Ville en Sallaz - 

Fillinges - Marcellaz en Faucigny - Faucigny - St Jean de Tholome  
 

  
 

Cheminement de la demande 

  
 

Liste des communes gérées par ProximiTi 
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